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Saint-Brieuc, le 2 3 OCT, 2024 

Monsieur le maire de COËTMIEUX 
3 rue de la Mairie 
22400 COËTMIEUX 

Par délibération du 4 juillet 2024, le conseil municipal de la commune de COËTMIEUX a 
arrêté son projet de révision du plan local d'urbanisme (PLU). 

Cette révision est marquée par la volonté de recentrage de l'urbanisation sur le bourg et 
les deux villages de La Lande Orhan et Les Landes. Dans une logique d'optimisation du 
foncier et de limitation des prélèvements d 'espaces à vocation agricole ou naturelle, la 
prise en compte du potentiel de gisements fonciers au sein du bourg et des villages de La 
Lande Orhan et Les Landes est intégrée. 

Concernant le projet de territoire, la commune de COËTMIEUX fait partie du périmètre du 
schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Saint-Brieuc approuvé le 27 février 
2015. Le futur SCoT du Pays de Saint-Brieuc a été arrêté le 16 février 2024 et devrait être 
approuvé en début d'année 2025. 

Dans un souci de cohérence, la commune a opportunément intégré les principales 
prescriptions du futur SCoT dans son projet de territoire. 

L'objectif ambitieux de croissance démographique affiché dans le projet de PLU de 
COËTMIEUX est de + 0,7 % en moyenne par an pour atteindre une population d'environ 
2033 habitants à l'horizon 2034 (+ 137 habitants). La production de logements escomptée 
serait alors de 85 à 90 logements. 

À la lecture des données de l'INSEE, la croissance de la population de COËTMIEUX pour la 
période de 2015/2021 est de+ 0,3 %. 
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À noter aussi qu'en comparaison, le rythme de croissance démographique de 
l'intercommunalité de Lamballe Terre et Mer est de 0,37 % et celui du département des 
Côtes-d'Armor de 0,10 %. 

La consommation foncière prévue entre 2021 et l'échéance PLU (2034) serait de l'ordre de 
3,5 hectares dont 2,41 ha en extension. 

La communauté d'agglomération de Lamballe Terre et Mer dispose d'un plan local de 
l'habitat (PLH) approuvé le 10 mars 2020. Le projet de PLU questionne la compatibilité 
avec le PLH, notamment en termes de rythme de production compte-tenu de la 
répartition des logements sur le territoire. 

j'attire votre attention sur la nécessité d'une réflexion accrue sur ce sujet avec Lamballe 
Terre et Mer, pour mettre en cohérence le développement des logements sur le territoire, 
afin de ne pas porter préjudice à l'équilibre établi par le PLH, à savoir sept logements par 
an pour la commune de COËTMIEUX, d'une part, ainsi que, d'autre part, la stratégie 
foncière de Lamballe Terre et Mer, qui prévoit, pour la commune de COËTMIEUX, un 
objectif de consommation foncière de l'ordre de 2,4 hectares entre 2021 et 2031. 

Le cas échéant, tout dépassement de l'objectif fixé par la stratégie foncière entraînera une 
diminution des possibilités de consommation foncière sur la période 2031-2041. 

Je vous invite à prendre connaissance de la note technique en annexe à ce courrier. 

j'émets un avis favorable sur le projet de PLU révisé de la commune de COËTMIEUX, sous 
réserve qu'il soit tenu compte des observations. 

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
pour la mise au point de ce dossier. 

L~ réfet, 

&~~CuvÊ 
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Note technique : avis des services de l'État sur le projet arrêté du plan local d'urbanisme 
de la commune de COËTMIEUX 

P.J. : annexes 

La commune de COËTMIEUX a arrêté son projet de plan local d'urbanisme (PLU) le 4 juillet 
2024 en conseil municipal. 

Après avoir procédé à la consultation des services de l'État associés à cette révision, je 
vous fais part de mes observations sur ce projet. 

Projet de territoire et stratégie de développement 

Les enjeux exprimés dans le rapport de présentation et le projet d'aménagement et de 
développement durables (PADD) définissent la stratégie de développement de la 
commune par: 

• la prise en compte de grands enjeux sociétaux et environnementaux contemporains et 
la participation de la commune aux efforts nationaux et internationaux destinés à 
atteindre les objectifs qui en découlent; 

• la prise en compte, dans le nouveau PLU de la commune, des dispositions législatives 
qui impliquent notamment pour la commune d'adopter une approche de sobriété 
foncière, de poursuivre les objectifs de densification dans les opérations engagées en 
matière de renouvellement urbain et de reconquête du logement vacant, de mobiliser 
toutes les possibilités d'économie d'espaces agricoles et naturels dans le cas d'une 
ouverture à l'urbanisation du foncier, de réduction des consommations énergétiques, 
de protection de l'environnement et de la biodiversité; 
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• l'intégration, dans le document d'urbanisme communal, des orientations des politiques 
et des documents supra-communaux approuvés depuis 2011, notamment 

x le schéma de cohérence territorial (SCoT) du Pays de Saint-Brieuc approuvé le 27 
février 2015, 

x le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire­
Bretagne adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre 2015, 

x le schéma d'aménagement et de gestion de l'eau (SAGE) de la baie de Saint-Brieuc 
mis en application par arrêté préfectoral du 30 janvier 2014 et 

x le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET); 

• la déclinaison des ambitions et des intentions de la commune en objectifs et leur 
traduction effective sur le territoire communal en poursuivant les efforts de maîtrise de 
l'urbanisme déjà engagés tout en veillant à une utilisation économe de l'espace et en 
permettant une mixité sociale et intergénérationnelle. 

Dans ce cadre, des objectifs particuliers sont déclinés au travers des volets «habitat», 
«urbanisme»,« économie»,« services et vie sociale»,« environnement et patrimoine». 

La collectivité a fixé trois grands objectifs exprimés dans le PADD et détaillés dans le 
rapport de présentation à l'horizon 2034 : 

• organiser le développement du territoire en cohérence avec le contexte sociétal actuel 

La commune souhaite conforter la population et le parc de logements au regard de 
l'attractivité de COËTMIEUX, tout en privilégiant la qualité des espaces à la quantité des 
surfaces et tendre vers de nouveaux modes d'habiter. 

• assurer une vie locale dynamique 
La commune souhaite conforter le tissu commercial du bourg en maintenant la diversité 
des activités économiques et assurer leur développement. La volonté . d'offrir un 
meilleur cadre de vie aux habitants à travers l'amélioration de la couverture en 
équipements et services est affichée tout en privilégiant les modes actifs et les 
alternatives à la voiture dans la restructuration des déplacements sur le territoire. 

• trouver l'équilibre entre préservation des espaces agricoles et naturels et consolidation 
de la vie rurale 
La commune souhaite se développer en intelligence avec la pérennisation de l'activité 
agricole et la protection des atouts patrimoniaux du territoire, tout en s'ancrant dans 
les principes de sobriété foncière. 

000000000000 

L'objectif de croissance démographique affiché dans le projet de PLU de COËTMIEUX est 
de+ 0,7 % en moyenne par an pour atteindre une population d'environ 2 033 habitants à 
l'horizon 2034 (+ 137 habitants). 

Cependant, à la lecture des données de l'INSEE, la croissance de la population de 
COËTMIEUX pour la période de 2015-2021 est de+ 0,3 %. 

À noter, qu'en comparaison, le rythme de croissance démographique de 
l'intercommunalité de Lamballe Terre et Mer est de 0,37 % et celui du département des 
Côtes-d'Armor de 0,10 %. 
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La production de logements escomptée serait alors de 85 à 90 logements. 

La commune dispose d'une station d'épuration des eaux usées (STEP) de système de type 
boues activées d'une capacité nominale de 2 800 équivalent-habitants (EH), située à 
l'extrémité nord du territoire communal. Cette station, conforme en équipement et en 
performance, a été mise en service en 2021. En 2022, la STEP présente une charge 
maximale en entrée de 2 039 EH. 

L'ajout des 232 EH aux 2 039 EH de la charge en entrée actuelle, représente environ 
2 271 EH d'ici 2034. En ce sens, la station est en capacité d'accueillir les nouveaux 
habitants estimés dans le projet de PLU. Toutes les zones d'urbanisation future seront 
raccordées au système d'assainissement collectif, y compris les villages de La Lande Orhan 
et Les Landes. 

Les logements vacants recensés représentent 6,9 % du parc existant selon l' INSEE, soit 
40 logements. Ceci constitue un potentiel intéressant comme alternative à la production 
de nouveau logements. Dix logements ont été véritablement identifiés vacants au sein de 
la commune. Tous sont situés dans le bourg ou à proximité immédiate, ainsi que sur le 
secteur de Belleville. Le rapport de présentation localise précisément l'ensemble des 
logements vacants identifiés sur le territoire. 

Toutefois, le PLU mériterait de préciser la part que pourrait représenter ce gisement de 
logements dans la production totale. 

Consommation foncière et gestion économe de l'espace 

L'article L. 151-4 du Code de l'urbanisme dispose que le rapport de présentation doit 
contenir une analyse de la consommation foncière au cours des dix dernières années 
précédent l'arrêt du projet. Cette analyse permet d'évaluer les objectifs de modération au 
regard des tendances passées et les projections démographiques et économiques doivent 
permettre d'évaluer les besoins futurs en foncier. 

Le 16 avril 2024, les élus de la communauté d'agglomération de Lamballe Terre et Mer ont 
approuvé une délibération portant stratégie foncière pour la période 2021-2031. Élaborée 
en déclinaison des objectifs du SRADDET, du SCoT du Pays de Saint-Brieuc et du 
programme local de l'habitat (PLH) de Lamballe Terre et Mer, cette strat_égie établit, pour 
chaque commune de l'établissement public de coopération intercommunale, une 
consommation maximale d'espaces naturels, agricoles et forestiers à horizon 2031. 

À ce titre, pour la commune de COËTMIEUX, l'objectif de consommation foncière pour la 
période 2021-2031 est de l'ordre de 2,4 hectares (ha). 

S'agissant de la dynamique en cours, les constructions réalisées durant la période 2021-
2023 ont engendré une consommation foncière de 0,22 ha. 4,9 % de la surface projetée en 
extension pour 2021-2031 a donc déjà été consommée. À échéance du PLU (2034), la 
consommation foncière planifiée par la commune depuis 2021 est de l'ordre de 3,5 ha. 

L'analyse de la consommation d'espace sur les dix dernières années 

Le rapport de présentation mentionne, qu'entre 2011 et 2021, ce sont 11,05 ha d 'espaces 
agricoles, naturels et forestiers qui ont été consommés toutes vocations confondues 
(habitat, équipement, économiques ... ), soit une moyenne de 1,4 ha par an. Le projet de PLU 
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envisage une consommation en extension de près de 2,5 ha entre 2022 et 2032. Sur le 
territoire communal entre 2011 et 2021, ce sont 9,47 ha qui ont été consommés pour 
l'habitat, 0,9 ha pour les équipements et 0,68 ha par les activités économiques. Ce 
développement s'est effectué en majeure partie dans le village des Landes. 

La consommation d'espace à vocation d'équipement concerne principalement les récents 
équipements sportifs et de loisirs (City-Park et Pump-Track) ainsi qu'une nouvelle crèche 
dans la zone artisanale des Landes. 

Les objectifs chiffrés de la modération de la consommation d'espace au sein du PADD 

L'article L. 151-5 du Code de l'urbanisme précise que le PADD fixe « des objectifs chiffrés 
de modération de la consommation d'espace et de lutte contre l'étalement urbain ». 

Le PADD mentionne la volonté communale de privilégier la qualité des espaces à la 
quantité des surfaces. 40 % des nouveaux logements se feront en densification des 
enveloppes urbaines du territoire. 

La consommation foncière planifiée entre 2021 et l'échéance PLU (2034) est de l'ordre de 
3,5 ha, dont 2,41 ha en extension de l'urbanisation existante. 

Elle est répartie de .la manière suivante: 

► Consommation foncière à vocation habitat, 

Le dossier rappelle que depuis août 2021, plusieurs constructions ont déjà été autorisées 
sur le territoire pour la réalisation de nouveaux logements. Ceci représente, d'après la 
veille réalisée par les services de Lamballe Terre et Mer, une surface d'environ 0,22 ha. 

Le PLU de COËTMIEUX prévoit 2,41 ha de consommation d'espace en extension de 
l'enveloppe urbaine à horizon 2034, dont 1,54 ha pour le secteur La Bouillière et 0,87 ha 
pour le secteur Les Fossés. 

Ces secteurs ont vocation à accueillir 60 % de la production de logements, dont le total 
des besoins est estimé par la commune, pour répondre au phénomène de desserrement 
des ménages, à 85 voire 90 logements pour la période 2024-2034, soit 8 à 9 logements par 
an, contre 7 prévus au PLH de Lamballe Terre et Mer. 

Ceci représente 53 logements programmés en extension de l'urbanisation (19 logements 
pour une surface de 0,87 ha pour le secteur Les Fossés et 34 logements pour une surface 
de 1,54 ha pour le secteur La Bouillère), après mobilisation des potentiels • de 
renouvellement urbain et de changement de destination. Ces futures opérations d'habitat 
en extension du bourg respecteront une densité moyenne minimale de 22 logements par 
ha, cohérentes avec les orientations du SCoT du Pays de Saint-Brieuc. 

En matière de renouvellement urbain, les gisements fonciers pour les dix prochaines 
années sont estimés à hauteur de 0,52 ha à l' intérieur des enveloppes urbaines du bourg et 
de La Lande Orhan. À ce titre, la commune estime que 36 logements environ sont 
réalisables sur les dix prochaines années en densification des tissus urbanisés. Les 
possibilités de création de logements à travers le changement de destination ont été 
étudiées et sont évaluées à un logement seulement. 
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L'impact direct ou indirect du futur PLU sur six exploitations agricoles est quantifié dans le 
dossier. Trois exploitations seraient touchées directement à hauteur de 0,5 % de leurs 
surfaces agricoles utiles (SAU). Indirectement, par les périmètres de plans d'épandage de 
100 mètres autour des secteurs projet, l' impact peut monter à 7,2 % de la SAU pour l'une 
d'entre elles (SCEA de Bel Air) et notamment pour le secteur projet de La Bouillière. 

Par ailleurs, les deux secteurs d'extension de l'urbanisation sont repérés en zone 1AU. 
L'article R. 151-20 du Code de l'urbanisme indique que peuvent être classées en zone 
urbaine, « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter». Les auteurs des PLU peuvent définir un échéancier de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser afin de prévoir où va se localiser en priorité 
l'urbanisation. La zone non dotée des équipements de capacité suffisante en périphérie 
immédiate peut être classée sous la forme d'une zone 2AU. En principe inconstructible, 
son urbanisation est soumise à une évolution du document (modification ou révision). 

Le projet de PLU de COËMIEUX doit présenter la ou les zone(s) 2AU sur le règlement 
graphique qui permettrait donc de hiérarchiser les ouvertures à l'urbanisation (2AU = 
postérieure à 2031). 

► Consommation foncière à vocation d'équipement 

Le projet indique que toutes les réalisations se feront dans le cadre d'une densification de 
l'enveloppe urbaine du bourg. En effet, les projets de développement et de 
restructuration des équipements ne nécessiteront pas de consommation foncière et 
seront réalisés dans le cadre d'une optimisation des tissus urbanisés du bourg de 
COËTMIEUX. 

► Consommation foncière à vocation économique 

En ce qui concerne les activités économiques, la commune souhaite pérenniser la zone 
d'activités des Landes, en accueillant de nouvelles entreprises et en confortant les 
entreprises implantées, dans le cadre d'une optimisation du foncier de la zone, soit en 
densification de l'enveloppe urbaine des Landes. 

Les constructions à vocation économique pourront s'implanter au sein de l'espace 
aggloméré du bourg mais avec des possibilités d'accueil soumises à condition. 

À noter que le dossier présente une étude justifiant la réduction des marges de recul le 
long de la route nationale (RN) 12 en application de l'article L. 111-8 du Code de 
l'Urbanisme. Au nord, la marge de recul en vigueur de 40 mètres depuis l'axe de la RN 12 
serait maintenue. C'est au sud et uniquement au sein de l'enveloppe urbaine que le 
passage de 50 mètres de recul à 30 mètres de recul depuis l'axe de la RN 12 serait appliqué 
pour permettre la possibilité de densification dans le respect de règles architecturales, 
urbaines, paysagères, qui tiennent compte des nuisa nces et des impacts sur la sécurité des 
biens et des personnes. 

Par ailleurs le projet de PLU de COËTMIEUX compte un secteur de taille et de capacité 
d'accueil limitées (STECAL) qui correspond à la station service en bordure de RN 12. 
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Compatibilité avec les documents supérieurs 

• Schéma de cohérence territoriale du Pays de Saint-Brieuc 

Le SCoT du pays de Saint-Brieuc a été approuvé le 27 février 2015. Par délibération du 21 
décembre 2018, les élus du comité syndical ont décidé de prescrire l'élaboration d'un 
SCoT sur l'ensemble du périmètre, élargi à 13 communes, à la suite de la refonte du 
périmètre des intercommunalités intervenue le 1er janvier 2017. 

Le futur SCoT du Pays de Saint-Brieuc a été arrêté le 16 février 2024 et devrait être 
approuvé en début d'année 2025. Au regard du délai d'approbation du SCoT, l'analyse de 
la compatibilité du PLU de COËTMIEUX avec le SCoT est réalisée sur la base du SCoT 
arrêté. 

x Renouvellement urbain 

Le SCoT en vigueur, à travers son document d'orientation et d'objectifs, souhaite 
encourager le renouvellement urbain qui doit représenter 25 % au moins des besoins en 
foncier d'une commune. 

Le futur SCoT, arrêté le 16 février 2024, préconise, pour les secteurs urbains de LAMBALLE, 
dont COËTMIEUX fait partie, un taux minimal de logement à produire en renouvellement 
de 40 % pour COËTMIEUX et ce dans l'objectif d'atteindre 48 % en moyenne pour le 
« secteur urbain de LAMBALLE» identifié au futur SCoT durant la période 2021-2031. 

Dans le projet de PLU, sur les 85 à 90 logements à produire sur les dix prochaines années, 
36 logements seront réalisés à l'intérieur des enveloppes urbaines du bourg, de La Lande 
Orhan et des Landes, soit au moins 40 % de la production totale. 

À ce titre, en excluant les six logements prévus sur les gisements n° 170 et n° 59, définis 
comme de la consommation d'espace naturel et forestier par le mode d'occupation des 
sols, cela représente un total de 30 logements qui seront réalisés sans consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Ces objectifs sont cohérents avec le SCoT. Toutefois, un objectif plus ambitieux, ainsi 
qu'un travail plus affiné sur les capacités d'intensification urbaine, aurait permis de 
diminuer la consommation foncière projetée dans le PLU. Pour mémoire, dans le cadre de 
sa stratégie foncière, adoptée en déclinaison des objectifs du SCoT et du PLH, la 
communauté d'agglomération de Lamballe Terrer et Mer prévoit, pour COËTMIEUX, un 
objectif de consommation foncière de l'ordre de 2,4 ha entre 2021 et 2031, contre près de 
3,5 ha projetés dans le PLU entre 2021 et 2034, dont 2,4 ha en extension. 

Il conviendra d'accentuer les efforts en matière de densification au sein du tissu bâti, 
notamment dans la perspective du futur SCoT, en cours d'élaboration, dont les objectifs 
de consommation foncière porte jusqu'en 2041, en déclinaison des objectifs du SRADDET 
visant à atteindre le « zéro artificialisation nette» en 2050. 

x Densité 

Sur la base du SCoT du pays de Saint-Brieuc, la densité moyenne à respecter est de 
15 logements/ha sur le territoire de la commune de COËTMIEUX. 
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La densité fi xée par le SCoT à venir sur les secteurs d'extension de l'enveloppe urbaine est 
au minimum de 22 logements/ha. 

En moyenne, la densité visée par les opérations d'ensemble prévues à COËTMIEUX en 
densification de l'enveloppe urbaine [soit sur tous les gisements fonciers de plus de 
1 500 mètres carrés {m2)] est de 16,5 logements/ha et 22 logements/ha pour les secteurs 
d'extension. Globalement, la densité moyenne est de 19 logements/ha pour l'ensemble des 
secteurs d'orientations d'aménagement et de programmation (OAP) en densification et 
extension. 

On peut s'interroger sur le repérage des gisements sur la base d'un seuil de 1 500 m2, 
sachant qu'un seuil moins élevé pourrait faire apparaître de nouveaux espaces à valoriser. 

De plus, une densité plus importante, notamment dans les secteurs en extension, à défaut 
de projections démographiques moins ambitieuses, aurait permis de réduire de façon plus 
conséquente la consommation foncière planifiée sur le territoire. Le projet de PLU de 
COËTMIEUX est cependant cohérent avec le futur SCoT du Pays de Saint-Brieuc dont le 
PADD a été débattu le 19 novembre 2021 et arrêté le 16 février 2024 préconise une densité 
minimale de 18 logements à l'ha à l'échelle du territoire. 

x Villages et hameaux 

Aucune extension de l'urbanisation n'est retenue en dehors du bourg. La commune a 
répertorié quatre gisements à vocation principale d'habitat au sein des villages La Lande 
Orhan et Les Landes. Dans ces secteurs classés en UB au projet de PLU, le gisement n° 170 
(parcelle ZC 0177) à La Lande est important avec une surface de 5 100 m2 et se situe à 
distance du bourg. La perspective de l'implantation d'au moins une dizaine de 
constructions à cet endroit prive d'autant la densification de l' habitat au centre bourg. 

Il est à noter qu'en application de l'article L. 151-11 du Code de l'urbanisme, 10 bâtiments 
situés en zone naturelle (N) et agricole (A) ont fait l'objet d'un recensement dans la 
perspective d'un potentiel changement de destination. Un seul serait retenu à l'échéance 
du PLU en continuité de ce qui a pu être observé lors de la décennie précédente. Le vivier 
des bâtiments pour lesquels le changement de destination est rendu possible est 
inévitablement contrarié par l'attractivité du potentiel des terrains mis à la construction. 
Le niveau de prise en compte des bâtiments pour lesquels le changement de destination 
est rendu possible pourrait être relevé. 

• Programme local de l'habitat 

Au regard du PLH adopté le 10 mars 2020 par le conseil communautaire de Lamballe Terre 
et Mer, les objectifs annuels fixés à la commune de COËTMIEUX en production de 
logements sont de sept par an (2020-2025). La commune envisage une production de huit 
à neuf logements par an. 

Le projet de PLU prévoit la réalisation de dix logements à vocation sociale sur l'ensemble 
des nouveaux logements créés sur les dix prochaines années (90 logements), soit un taux 
de logements sociaux de l'ordre de 11 % sur l'ensemble du nombre de nouveaux 
logements. 

Pour favoriser la mixité sociale au sein des opérations, le PLH préconise que toute 
nouvelle opération de plus de dix logements accueille au moins 20 % de logements 
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sociaux. 

Le projet de PLU doit donc être mis en conformité avec le PLH. 

Ces logements à caractères sociaux seront réalisés au sein des deux futurs secteurs 
d'extension, dans la continuité du centre-bourg, à proximité des équipements, commerces 
et services de la commune (six logements sociaux à réaliser sur le secteur de La Bouillière 
et quatre sur le secteur des Fossés). 

En termes de renouvellement urbain, le projet de PLU respecte l'objectif du PLH qui 
prévoit un taux de renouvellement au sein de l'enveloppe urbaine de 33 % de la 
production de logements. 

Les OAP édictées sur les zones de développement urbain intègrent l'objectif qui a été 
validé dans le SCoT du Pays de Saint-Brieuc approuvé en 2015 pour l'ensemble des 
communes du territoire visant à ce que 20 % des logements accueillis dans les opérations 
de plus de dix logements soient des logements à caractère social (locatif ou accession). 

Secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 

Le projet de territoire présente un seul STECAL (Ass) qui a pour objectif de permettre le 
maintien et le développement de la station service de Bel Air, le long de la RN 12, au sud 
du territoire communal. 

Le périmètre du STECAL a été délimité (0,95 ha) et a pour objectif de permettre la 
pérennisation de la station-service sur le territoire en encadrant son développement. 

La commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF) a émis un avis favorable pour ce STECAL. 

Orientation d'aménagement et de programmation 

Le projet de PLU présente onze OAP à vocation principale d'habitat et un site à vocation 
économique (zone d'activité des Landes). 

Les secteurs en extension La Bouillère et Les Fossés présentent un potentiel de 53 
logements et une densité moyenne de 22 logements/ha, conformément au SCoT. 

SDAGE/SAGE 

x Zones humides 

Les dispositions du SDAGE (2022-2027) et du SAGE ne sont pas clairement présentées dans 
le PADD. 

• SDAGE: mentionner la disposition 8B1 du SDAGE (préserver les zones humides dans les 
projets d'installations, ouvrages, travaux et activités). 

• SAGE: par la règle n° 4 du règlement du SAGE de la baie de Saint-Brieuc. 

L'inventaire des zones humides est reporté dans la trame hachurée du règlement 
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graphique du PLU. Les dispositions générales du règlement écrit reprennent les 
prescriptions relatives aux zones humides du SDAGE et du SAGE. 

Cependant, il convient d'insister sur le fait que l'inventaire des zones humides identifié aux 
documents graphiques intégrés dans le PLU ne peut être considéré comme exhaustif. 

x Cours d'eau 

Dans le PADD, il convient de precIser que l'inventaire intégré dans les documents 
graphiques du PLU est celui validé par le SAGE et inclus dans l'inventaire départemental 
disponible sur le site internet des services de l'État: 

https://www.cotes-darmor.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-et-transition­
energetique/Eau-et-milieux-aquatiques/Cartographie-des-cours-d-eau-du-departement. 

Dans le règlement, pour les constructions nouvelles, la marge de recul est différente selon 
la zone d'urbanisation. Cette marge de recul varie de 10 à 20 m par rapport au cours d'eau. 
Elle s'applique pour les cours d'eau identifiés aux documents d'urbanisme et doit 
également s'appliquer aux cours d'eau identifiés sur le site internet des services.de l'État. 

Globalement, insister sur le fait que les cours d'eau identifiés aux documents graphiques 
ne peuvent être considérés comme exhaustifs et que tous les cours d'eau doivent être 
protégés. 

x Eaux pluviales 

La gestion des eaux pluviales n'est pas prise considération dans ce PLU. 

L'état initial relatif à la gestion des eaux pluviales est inexistant (réseau, bassin de 
rétention ... ). 

Par ailleurs, il n'y a aucune information relative à la gestion des eaux pluviales (gestion 
intégrée à la parcelle, limitation de l'imperméabilisation des sols ... ) ni dans le PADD, ni dans 
le document d'OAP. 

Dans le règlement graphique, l'infiltration à la parcelle pour tous les nouveaux bâtiments 
doit être privilégiée. 

La gestion des eaux pluviales doit permettre de limiter les incidences des projets 
d'aménagement urbain sur le cycle de l'eau, notamment en préservant la qualité de l'eau, 
en réduisant les volumes et les débits directement rejetés au réseau et au milieu naturel, 
en prévenant les débordements des réseaux et les inondations. 

x Assainissement des eaux pluviales 

Date de l'arrêté préfectoral : 22 juillet 1992. 

Conformité du fonctionnement de l'ouvrage: bilan 2023 - > non conforme. 

Le système d'assainissement est non conforme pour l'année 2023 pour les raisons 
suivantes: 

• autosurveillance du système de traitement qualifiée d'incorrecte par !'Agence de l 'eau 

9/12 



Loire-Bretagne; 

• absence de données d'autosurveillance complètes en 2023 sur les postes de 
relèvement. 

Le système d'assainissement est non conforme pour l'année 2023 (il était conforme en 
2022 mais non conforme en 2021). 

Risques et nuisances 

A - Rapport de présentation 

A) Rapport de présentation 5.13, page 490: 

1) ajouter "Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), approuvé par arrêté 
préfectoral du 12 mai 2021, recense les risques naturels et technologiques présents 
dans les Côtes-d'Armor. Il a notamment recensé les risques pour la commune de 
COËTMIEUX; 

2) les risques sont consultables sur https://www.georisques.gouv.fr/ ; 

3) ajouter l'état des arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturel le pris 
depuis 1982: 
• tempête du 15 au 16 octobre 1987 (arrêté du 22 octobre 1987), 

• inondations, coulées de boue, glissements et chocs mécaniques liés à l'action des 
vagues du 25 au 29 décembre 1999 (arrêté du 29 décembre 1999). 

5.13.1 Le risque inondation : mise à jour: 

Conformément aux articles L. 111-1-1, L. 122-2-13 et L. 123-1-10 du Code de l'urbanisme, les 
PLU(i) doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs de gestion des 
risques d'inondation définis dans le plan de gestion des risques d'inondation Loire­
Bretagne 2022-2027. 

5.13.3, page 491 Le risque de retrait gonflement·des argiles: 

La carte à l'échelle communale est consultable sur https://www.georisques.gouv.fr/ et la 
mettre en annexe. 

B) Règlement écrit, titre 1, page 10, ajouter le risque sismique : 

Code de l'environnement, article R. 563-5: 

1.- Des mesures préventives, notamment des règles de construction, d'aménagement et 
d'exploitation parasismiques, sont appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux 
installations de la classe dite" à risque normal " situés dans les zones de sismicité 2, 3, 4 
et 5, respectivement définies aux articles R. 563-3 et R. 5634-4. En outre, des mesures 
préventives spécifiques doivent être appliquées aux bâtiments, équipements et 
installations de catégorie IV pour garantir la continuité de leur fonctionnement en cas 
de séisme. 

Avis complémentaires des personnes publiques associées 

Agence régionale de santé Bretagne 

À l'appui des dispositions de l'article R. 151-53 du Code de l'urbanisme, les plans des 
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réseaux d'alimentation en eau destinée à la consommation humaine doivent être annexés 
au PLU. 

Service régional de l'archéologie 

Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) constituent des zones où 
les projets d'aménagement affectant le sous-sol peuvent faire l'objet d'une prescription 
d'archéologie préventive préalablement à leur réalisation. 

Ces zones sont définies lors de l'établissement de la carte archéologique nationale, par 
arrêté du préfet de région (article R. 523-6 du Code du patrimoine). Aucune information 
relative à la protection du patrimoine archéologique communal ne figure dans les 
documents du projet arrêté. 

Les ZPPA sont répertoriées par numéro d'ordre dans un tableau, avec leurs références 
cadastrales, accompagné d'un document cartographique. Ce tableau et cette carte sont à 
intégrer au rapport de présentation du PLU, permettant ainsi d'identifier la répartition des 
zones sur le territoire de la commune. 

Ces zones doivent être reportées sur le document graphique du règlement du PLU, avec le 
numéro qui leur sert d'identifiant. Dans le cas exceptionnel où il serait impossible de 
surcharger le plan de zonage, une annexe « patrimoine archéologique» doit comporter un 
plan particulier des zones archéologiques, avec renvoi au tableau figurant dans le rapport 
de présentation, et réciproquement. 

Réseau de Transport d'Électricité 

Le territoire est couvert par des ouvrages du réseau public de transport d'électricité. Il 
s'agit de la ligne aérienne 225 kilovolts (kV) n° 1 Doberie - Trégueux et de la ligne aérienne 
63 kV n° 1 La Croix Gibat - Lamballe - Pont-Roland. 

Ces ouvrages traversent les zones Ub, Uy, A et N du territoire de COËTMIEUX. Il conviendra 
d'indiquer les mentions suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones 
concernées par un ouvrage du réseau de transport public d'électricité: 

2.1 Dispositions générales : 

Les ouvrages du réseau public de transport d'électricité constituent des « équipements 
d'intérêt collectif et services publics» (4° de l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme), et 
entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées» (4° de l'article R. 151-28 du même Code). À ce titre, nos ouvrages 
correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics» (article 4 de l'arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent 
ainsi être mentionnés au sein de cet article. 

2.2 Dispositions particulières : 

Pour les lignes électriques HTB, If conviendra de prec,ser que «les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont autorisées dans 
l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 
fonctionnel/es et/ou techniques. » 
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Direction interdépartementale des routes Ouest 

À la lecture du règlement écrit, l'installation de locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés (transformateurs notamment, repérés '10' dans le 
tableau page 24) ne serait pas autorisé dans la zone « Ass » alors qu'il est prévu sur les 
zones agricoles. Ce complément pourrait être indiqué également dans la zone « Ass » pour 
ne pas compromettre des potentielles installations futures au niveau de la station. 

Servitudes d'utilité publique 

Les ouvrages générateurs de servitude de type 14 sont incompatibles avec le classement 
d'un terrain en espaces boisés classés. Dans la liste des servitudes, il convient de noter 
l'appellation complète et le niveau de tension des servitudes 14, ainsi que le nom et les 
coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux. 

Numérisation du PLU et téléversement dans le Géoportail de l'urbanisme 

L'ordonnance n° 2013-1184 du 19 décembre 2013 relative à l'amélioration des conditions 
d'accès aux documents d'urbanisme et aux servitudes d'utilité publique, partiellement 
codifiée aux articles L. 133-1 et suivants du Code de l'urbanisme, dispose que la version du 
document approuvé devra être publiée sur le Géoportail de l'urbanisme. 

Le projet de PLU a été fourni à la DDTM au format PDF pour les pièces écrites et sous 
format géomatique pour le règlement graphique. 

Compte tenu des obligations réglementaires susmentionnées, le futur PLU doit être 
numérisé au format CN IG, afin d'être transmis aux services de l'État et t éléversé dans le 
Géoportail de l'urbanisme. 

Pièces jointes 

• Courrier de Réseau de transport d'électricité 
• Courrier de !'Agence Régionale de Santé 
• Avis de la CDPENAF du 5 septembre 2024 
• Informations sur les zones de protection archéologiques: 

0 courrier de la direction régionales des affaires culturelles, 
service régional de l'archéologie, 

0 carte des zones de protection demandées au PLU, 
0 liste des zones de protections demandées. 
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• 
VOS RÉF. 

NOS RÉF. 

Commune de Coëtmieux -
Elaboration du PLU - PA 

TER-ART-2024-22044-CAS-

199417-P8H3H4 

INTERLOCUTEUR : Romain COLLET 

TÉLÉPHONE: 06.59.47.14.14 

E-MAIL : rte-cdi-nts-scet@rte-france.com 

OBJET : ART - PLU - COETMIEUX 

Monsieur le Préfet des Côtes d'Armor, 

DDTM Côtes d'Armor 
1, rue du Parc 

CS 52256 

22022 Saint-Brieuc Cedex 

A l'attention de Madame 
Coulmin 
ddtm-splu@cotes-darmor .qouv. fr 

La Chapelle sur Erdre, 
le 05/08/2024 

Nous accusons réception du dossier du projet d'élaboration du PLU de la commune de 
Coëtmieux arrêté par délibération en date du 04/07/2024 et transmis pour av is le 26/07/2024 
par votre service. 

RTE, Réseau de Transport d 'Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d'électricité 
à haute et très haute tension sur l'ensemble du territoire métropolitain . Dans ce cadre, RTE 
exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 
fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 
la réglementation technique (l'arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les condit ions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique) . 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d 'urbanisme, 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d'électricité dont vous trouverez la 
liste ci-dessous. 

Il s'agit de : 

Liaisons aériennes 225 000 et 63 000 Volts : 

Ligne aérienne 225kV NO 1 DOBERIE - TREGUEUX 

Ligne aérienne 63kV NO 1 CROIX GIBAT (LA) - LAMBALLE-PONT-ROLLAND 

RTE Réseau de transport d'électricité de Nantes 
6 rue Kepler ZAC GESVRINE 
BP 4105 
44240 La chapelle sur Erdre www.rte-france.com 
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• Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 
transport d'énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 
économique et à l'aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 
la planification d'urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 
observations ci-dessous : 

1/ Le report des servitudes d'utilité publique (servitudes 14) 

1.1 Le plan des servitudes 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l'Urbanisme, il convient d'insérer 
en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 
les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes 14), afin que celles-ci puissent être 
opposables aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 
l'Open Data de Réseaux Energies : 

https: // open data. resea ux-enerqies. fr/pages/accuei 1/ 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l'Urbanisme, un 
Portail national de l'urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d'util ités publiques 
affectant l'utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 
sera alimenté au fil de l'eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes. 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 
sont bien représentés. 

1.2 La liste des servitudes 

Compte tenu de l'impérative nécessité d'informer exactement les t iers de la présence de ces 
ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l'instruction des 
demandes d'autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 
l'appellation complète et le niveau de tension des servitudes 14, ainsi que le nom et les 
coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations 
de maintenance sur votre territoire : 

RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Bretagne 
ZA de Kerourvois Sud 
29556 QUIMPER 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter la liste 
mentionnée dans l'annexe du PLU. 
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• 
2/ Le Règlement 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d'implantation présentes au sein de votre 
document d'urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE. 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones Ub, Uy, A et N du territoire. 

C'est la raison pour laquel le nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 
suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 
réseau de transport public d'électricité : 

2.1 Dispositions générales 

Les ouvrages du réseau public de transport d'électricité constituent des « équipements d 'intérêt 
collectif et services publics » ( 4° de l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées» (4° de l'article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des« constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4 de l'arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article. 

2.2 Dispositions particulières 

Pour les lignes électriques HTB 

S'agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

Il conviendra de préciser que « /es constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif sont autorisées dans l 'ensemble de la zone, sous-secteurs compris 
et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés 

Certains ouvrages du réseau public de transport d'électricité sont situés en partie dans un EBC. 
Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes 14 d'établissement et d'entretien 
des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d'un terrain en EBC. Dans le cas d'une 
ligne électrique existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en compte 
serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d'urbanisme et pourrait 
conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d 'Etat, 13 octobre 1982, Commune 
de Roumare, Conseil d'Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance). 

Dans le cadre des servitudes d'élagage et d'abattage d'arbres, RTE coupe les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages. La largeur de cette zone d'entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est 
donc déterminée spécifiquement pour chaque portée par des experts. 
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• Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 
des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 
sans ambiguïté, l'axe des implantations d'ouvrages et que soient retranchés des Espaces Boisés 
Classés les bandes suivantes : 

20 m de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes de tension 63 000 volts ; 
30 m de part et d'autre de l'axe des lignes aériennes de tension 225 000 volts. 

Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vou loir procéder au 
déclassement des EBC sous les lignes ci-dessus : 

• 225kV NO 1 DOBERIE - TREGUEUX 
• 63kV NO 1 CROIX GIBAT (LA)-LAMBALLE-PONT-ROLLAND 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée. 

C Otle 1t' v~~rtg~~j~ ~~ji;;!: 
L C. 1 numenque de=>/0 

COLLET Romain 

Romain Date:~~-P&~S 
09:59:37 +02'00' 

Annexes: 

Schéma/tableau pratique pour déclasser les EBC 
Protocole de téléchargement des données RTE sur l'Open data énergies 
Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

Copie : Mairie de Coëtmieux mairie.coetmieux@wanadoo.fr 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Frat ernité 

Délégation départementale des Côtes-d'Armor 
Département Santé Environnement 

Affaire suivie par : ES/MP 
Tél. : 02 22 06 74 74 
Mèl. : ---- ---- -----

Réf. : Courriel du 26/07 /24 

Saint-Brieuc, le 01/08124 

Le Directeur de la délégation départementale de l'ARS 
Bretagne 

à 

Monsieur le Directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement de Bretagne 
Service COPREV - Division EVE 
10 rue Maurice Fabre 
CS 96515 
35065 RENNES CEDEX 

Objet : Révision du PLU de Coëtmieux - Projet arrêté (22) 

Monsieur le Directeur, 

Par courriel du 26 juillet 2024, vous avez sollicité l'avis de l'Agence régionale de santé Bretagne concernant le 
projet de plan local d'urbanisme (PLU) de Coëtmieux (22). 

Les enjeux en matière d'urbanisme favorable à la santé ont été globalement bien identifiés dans le projet de PLU. 

Je souhaite attirer votre attention sur le fait que, contrairement aux dispositions de l'article R. 151-53 du Code 
l'urbanisme, les plans des réseaux d'alimentation en eau destinée à la consommation humaine ne sont pas 
annexés au PLU. 

Par ailleurs, dans le cadre des futures opérations de développement (habitat et équipements communaux) et dans 
une optique de moindre prélèvement sur les réseaux d'eau destinées à la consommation humaine, je vous informe 
de l'évolution récente de la réglementation liée à la réutilisation des eaux non-conventionnelles (eaux de pluie, 
eaux grises, eaux douces notamment) pour des usages domestiques à l'échelle des bâtiments. Le décret et l'arrêté 
du 12 juillet 2024 relatifs à des utilisations d'eaux impropres à la consommation humaine font évoluer les couples 
usages/types d'eaux possibles et abrogent l'arrêté du 21 août 2008 qui réglementait jusqu'à présent la réutilisation 
de l'eau de pluie. L'utilisation d'eau de pluie pour des usages extérieurs non domestiques (arrosage à grande 
échelle, nettoyage de voirie etc.) reste encadrée par le décret du 29 août 2023. Les particuliers peuvent désormais, 
réutiliser de l'eau grise (soumis à une déclaration au Préfet) et l'eau de pluie notamment pour l'arrosage d'espaces 
verts à l'échelle des bâtiments, l'alimentation des sanitaires etc ... Le recours à l'utilisation d'eau impropre à la 
consommation humaine peut être encouragé à la fois à l'échelle individuelle et au niveau des équipements actuels 
ou futurs de la commune. 
Une attention particulière est alors à porter sur le stockage de ces eaux impropres à la consommation humaine 
qui, sans précaution particulière, peuvent favoriser le développement parasitaire et celui de moustiques nuisants 
comme le moustique tigre. 

Restant à votre entière disposition pour tout complément d'information, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

Délégation départementale des Côtes-d'Armor 
34 rue de Paris - BP 2152 
22021 SAINT-BRIEUC CEDEX 1 
Tél : 02 22 06 74 
74 
Mél : 

Le Directeur de la Délégation Départementale 
De l'Agence Régionale de Santé Bretagne 

h-\1 
François NEGRIER 
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Direction départementale 
des territoires et de la mer 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION 
DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

Séance du 5 septembre 2024 

La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L 112-1-1 et D 112-1-11; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 142-4, L 142-5, L 153-16, L 151-12 et L 151-
13; 

Vu le décret n°2015-644 relatif aux commissions départementales et interdépartementales de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers en métropole ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 juin 2023 portant modification de la composItIon de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
des Côtes-d'Armor; 

Vu le projet de plan local d'urbanisme de la commune de COËTMIEUX, transmis à la CDPENAF 
le 30 juillet 2024 et plus particulièrement les dispositions réglementaires encadrant les 
extensions et les annexes aux bâtiments d'habitation existants en zone agricole ou forestière; 

Considérant que les dispositions du projet de règlement précisent les zones d'implantation et 
les conditions de hauteur et d'emprise de ces extensions et annexes ; 

Considérant que ces dispositions permettent d'assurer leur insertion dans l'environnement et 
leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone; 

Considérant toutefois que le nombre d'annexes n'est pas encadré ; 

Émet, à l'unanimité, un avis favorable aux dispositions réglementaires du projet de PLU de la 
commune de COËTMIEUX sous réserve que le nombre d'annexes soit encadré. 

Place du général de Gaulle 
BP 2370 - 22023 SAINT-BRIEUC 
www.cotes-darmor.gouv.fr 
O Prefet22 "JI Prefet22 

Saint-Brieuc, le 5 septembre 2024 
Le président de la commission départementale 

de la préservation des spaces naturels, agricoles et forestiers 
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Service régional de l'archéologie 

Affaire suivie par: Yoann CHANTREAU 
Carte archéologique des Cqtes-d'Armor 
Tél, : 02 99 84 59 09 
Courriel : yoann.chantreau@culture.gouv.fr 

Réf: SRA/ 2 4 1 9 2 8 

Objet: Commune de COËTMIEUX 

Rennes, le 

Le Préfet 

à 

Direction Régionale 
des Affaires Culturelles 

- 5 SEP. 2024 

Monsieur le Directeur départemental des 
Territoires et de la Mer des Côtes-d'Armor 
Service Planification, logement, urbanisme 
À l'attention de.Mme Isabelle Coulmin 
1 rue du Parc - CS 52256 
22022 SAINT BRIEUC CEDEX 

Élaboration du Plan Local d'Urbanisme - Consultation sur le projet arrêté 

Réf: Votre courrier électronique du 26 juillet 2024 

P.J.: -1.tableau des zones de protections demandées 
-1 carte de localisation des zones de protection demandées au titre de l'archéologie sur fond cadastral 
- les dispositions réglementaires et législatives en matière de protection et de prise en compte du patrimoine 
archéologique 

En réponse à votre courrier électronique concernant le PLU cité en objet et après consultation du projet arrêté, j'ai 
le regret de vous informer qu'aucune information relative à la protection du patrimoine archéologique communal 
ne figure dans les documents du projet arrêté. Il semble que cet oubli soit dû à une erreur de transmission, d.e la 
part de mon service, des documents relatifs à la protection du patrimoine archéologique communal lors de l'étape 
du « porter à connaissance n en 2021. J'attire donc votre attention sur les informations relatives à la protection du 
patrimoine archéologique communal qu'il conviendra de rajouter aux documents du projet de PLU arrêté. 

1. - Zones de présomption de prescriptions archéologiques 

Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) constituent des zones où les projets 
d'aménagement affectant le sous-sol _peuvent faire l'objet d'une prescription d'archéologie préventive 
préalablement à leur réalisation. Ces zone.s sont définies lors de l'établissement de la Carte archéologique 
nationale, par arrêté du Préfet de région (article R.523-6 du Code du patrimoine). 

Les zones de présomption de prescriptions archéologiques sont répertoriées par numéro d'ordre dans un tableau, 
avec leurs références cadastrales, accompagné d'un document cartographique. 

Ce tableau et cette carte sont à intégrer au rapport de présentation du PLU, permettant ainsi d'identifier la 
répartition des zones sur le territoire de la commune. 

Ces zones doîvent être reportées sur le document graphique du règlement du PLU, avec le numéro qui leur sert 
.d'identifiant. Dans le cas exceptionnel où il serait impossible de surcharger le plan de zonage, une annexe 

Direction régionale des affaires culturelles 
Hôtel de Blassac, 6 rue du Chapitre, CS 24405 
35044 RENNES cedex 
Téléphone : 02 99 29 67 67 
http:/{www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne 
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« patrimoine archéologique» doit comporter un plan particulier des zones archéologiques, avec renvoi au tableau 
figurant dans le rapport de présentation, et réciproquement. 

2. - Législation en vigueur à intégrer dans le règlement 

La protection des sites et gisements archéologiques actuellement recensés sur ce territoire relève des dispositions relatives 
à la prise en compte du patrimoine archéologique dans les opérations d'urbanisme conformément au Code du patrimoine. 
livre V, parties réglementaire et législative. notamment les titres Il et Ill, au Code de l'urbanisme et au Code de 
l'environnement. 

Le Code du patrimoine (art. R.523-1 à R.523-14) prévoit, de la part des autorités compétentes pour instruire et délivrer les 
autorisations d'urbanisme. la saisine automatique du Préfet de région pour certaines opérations d'urbanisme 
conformément aux articles L.311-1 et R.315~1 du Code de l'urbanisme : réalisation de ZAC affectant une superficie 
supérieure ou égale à 3 hectares; opérations de lotissements affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares;. 
travaux soumis à déclaration préalable. • • 

En application dudit décret et de l'article L.122-1 du Code de l'environnement, les aménagements et ouvrages dispensés 
d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à autorisation administrative et devant être précédés d'une_ étude d'impact, 
doivent aussi faire l'objet d'une saisine du Préfet de région. ?' ' , 

les autorités compétentes peuvent prendre l'initiative de la saisine en se fondant sur les éléments de localisation du 
patrimoine archéologique portés à leur connaissance pour autoriser les aménagements. ouvrages ou travaux. ou pour 
recevoir les déclarations préalables. 

Les dispositions réglementaires et législatives en matières de. protection et de prise en compte du patrimoine 
archéologique sont les suivantes : 

► Code du patrimoine, Livre V - Archéologie, notamment ses titres Il et Ill 

- article R.523-1 du Code du patrimoine 
« les opérations d'aménagement, de constructions d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur 
nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne 
peuvent être entreprises que dans le respect de mesures de détection et, le cas échéant, de conservation ou de 
sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification d'e la consistance des opérations». 

- article R.523-4 dv Code du patrimoine 
Entrent dans le champ de l'article R.523-1 les dossiers d'aménagement et d'urbanisme soumis à instruction au titre de 
l'archéologie préventive: les permis de construire, permis de démolir, permis d'aménager, les zones d'aménagement 
concerté, les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R.523-5 du Code du patrimoine, les 
aménagements et ouvrages qui doivent être précédés d'une étude d'impact, les travaux sur les immeubles classés au titre 
des monuments ·hi_storiques. 
Les dossiers d'urbanisme soumis à instruction systématique au titre de l'archéologie préventive so.nt : 
1° lorsqu'ils sont réalisés dans les zones prévues à l'article R.523-6 du Code du patrimoine, les permis de construire, permis 
de démolir, permis d'aménager, les zones d'aménagement concertées ; 
2° lorsqu'ils sont réalisés hors les zones, les zones d'aménagement concerté affectant une superficie supérieure à 
3 hectares, les o·pérations de lotissement affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares. 

- article R.523-8 du Code du patrimoine (socle juridiqve commun avec /'article R.111•4 dv Code de J'vrbanisme) 
« En dehors des cas prévus au 1° de l'article R.523-4, les autorités compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages 
ou travaux mentionnés au même article, ou pour recevoir la déclaration mentionnée au dernier alinéa de l'article R.523~7, 
peuvent décider de saisir le Préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique 
dont elles ont connaissance. »· 

- article L.522-5 du Code du patrimoine 
« Avec le concours des établissements publics ayant des activités de recherche archéologique et des collectivités 
territoriales, l'État dresse et met à jour la carte archéologique nationale. Cette carte rassemble et ordonne pour l'ensemble 
du territoire national les données archéologiques disponibles. • 
Dans le cadre de l'établissement de la carte archéologique, l'État peut définir des.zones où les projets ·d'aménagement 
affectant le sous-sol sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. n 

Direction régionale des affaires culturelles 
Hôtel de Blessac, 6 rue du Chapitre, CS 24405 
35044 RENNES cedex 
Téléphone 02 99 29 67 67 
http://www.culture.gouv.fr/Regions/Dràc-Bretagne 
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- article L.522-4 du Code du patrimoine 

« Hors des zones archéologiques définies en application de l'article L.522-5, les personnes qui projettent de réaliser des 
aménagements, ouvrages ou travaux peuvent saisir l'État afin qu'il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à 
des prescriptions de diagnostic archéologique. À défaut de réponse dans un délai de deux mois ou en cas de réponse 
négative, l'État est réputé renoncer, pendant une d_urée de cinq ans, à prescrire un diagnostic, sauf modification 
substantielle du projet ou des connaissances archéologiques de l'État sur le territoire de la commune. 1> 

- article L.531-14 du Code du patrimoine 

« Lorsque par la suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions [ ... ] et plus 
généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art , l'archéologie ou la numismatique sont mis au 
jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en faire la 
déclaration immédiate au maire de la commune qui doit la transmettre au Préfet. » 

► Code de l'urbanisme 

- article R.111-4 du Code de l'urbanisme 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que SO\JS réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, 
par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques. )) 

► Code de l'environnement 

- article L.122-1 du Code de /'environnement 
<< Les ouvrages et aménagements dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à autorisation administrative, qui 
doivent être précédés d'une étude d'impact doivent faire l'objet d'une saisine du Service régional de l'archéologie au titre 
du Code du patrimoine, article R.523-4, alinéa S. » 

► Code pénal 

- article 322·3·1, 2° du Code pénal 
« La destruction, la dégradation ou la détérioration est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende 
lorsqu'elle porte sur une découverte archéologique faite au cours de fouilles ou fortuitement, un terrain sur lequel se 
déroulent des opérations archéologiques ou un édifice affecté au culte. 
Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende lorsque l'infraction prévue au présent article 
est commise avec la circonstance prévue au 1° de l'article 322-3. 
Les peines d'amende mentionnées au présent article peuvent être élevées jusqu'à la moitié de la valeur du bien détruit, 
dégradé ou détérioré. )) 

Le service administratif compétent relevant de la Préfecture de la région Bretagne en matière d'archéologie est la 
Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, Service régional de l'archéologie, Hôtel de Blossac, 6 rue du 
Chapitre, CS 24 405, 35 044 Rennes Cedex, tél : 02.99.84.59.00. 

Enfin, j'attire votre attention sur le fait que les informations archéologiques présentent l'état actuel des données 
issues de la carte archéologique nationale. Celle-ci est susceptible d'être mise à jour et d'apporter de nouvelles 
connaissances archéologiques sur le territoire de fa commune. En cas d'informations nouvelles, le Service régional 
de l'archéologie portera à la connaissance d!'! la commune les nouveaux gisements ou sites, leur localisation et, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection conformément aux articles L.522-4 et 522-5 du 
Code du patrimoine. 

Direction régionale des affaires culturelles 
Hôtel de Blossac, 6 rue du Chapitre. CS 24405 
35044 RENNES cedex 
Téléphone 02 99 29 67 67 
http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne 
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Pour le Préfet et par délégat ion, 
la Directrice régionale des affaires culturelles, 

Pour la Directrice régionale 

~LLET 
Conservatrice régionale de l'archéologie 
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LISTE DES ZONES DEMANDÉES AU PLU 

dimanche 12 mai 2024 

2024: ZB.l;ZB.3;ZB.4;ZB.13Sà146 

2024: Zl.91 

2024: ZH.254;ZH.313 

2024: ZA.109;ZA.128;ZA.129;ZA.227;ZA.279 
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